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[1716 n . April 16 . ] A
FRAGEN UND ANTWORTEN1 [IM ZUSAMMENHÄNGE MIT DEM VOM VENEZ. RESI¬

DENTEN GIOVANNI MARIA VINCENTI BEGEHRTEN AUFBRUCH, AUFGE¬
ZEICHNET VOM ZUGER AMMANN BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN]2

"[ ! . ]

[A: ] pourquoy Mr . Ze Resident s ' estoit point des le commencement addresse au

louable Canton de lucevne [ dem Vorort der kath . Orte ] .

[B : J qu ’il l ' avoit fait mais qu ' on tesmoignoit nulle envie d ’accorder une

levee.

[ 2.]

[A : ] si Mr le Resident avoit accorde [anlässlich der am 16 . April 1716 ] a la-

chen [ stattgefundenen Konferenz der III Orte UR, SZ und NW] de plus

grands avantages aux Cantons Catholiques , comme de faire une alliance

entre eux et Venise - les [ cantons ] protestons ayant . . . une [ depuis]

longtemps , au preiudice des Catholiques.

[B : ] que pour cet article il avoit témoigné que cela se pourvoit faire a son

temps , apres que celle des Cantons protestons sera finye , que La Répub¬

lique en considération de cette levée fera tout le possible pour les

Cantons Catholiques assurant qu ' il employera touts ses offices que cela

se fasse.

[3 . ]

[A : ] si on ouvrira les passages du Costé de l ’Jtalie [konkret wohl Mailand/

Spanien bzw . die Republik Venedig gemeint ] , dont la Closture nous auroit

fait tant de tort.

[B : ] que la quarantaine estoit diminué de nouveau de 15 mois et que le reste

s ' en suivera aussi.

[4 . ]

[A : ] que j ’avois un fils [ H e i n r i c h Damian L e o n z Zurlauben]

qui seroit prest de faire la levée d ' une Compagnie si le Pape [Cle¬

mens XI . ] demandoit de nos trouppes . qu ’il y avoit peû de seureté

d ’accorder des trouppes sans garantie

‘[ B: ] qu ' on avoit aussi parlé a lachen sur ce suiet , mais comme le Pape avoit

Recommendé cette levée et si en sa considération on l ’accordoit les Can-

- ·-- - tons Catholiques pourraient en response de son Brevet luy demander la

ganafitie.
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[5 . J
4

[A : ] que n ’en [ ?] doutoit fort que le Pape . . . [ ?] si absoulement Mr le Rési¬

dent ne pouvoit accorder de meilleurs conditions aux Cantons Catholi¬

ques

[B : ] Rien que ce que la Capitualtion portoit pour a présent mais qu ' il fai-

soit esperer a l ' avenir beaucoup.

[ 6. ]
[A : ] si il avoit point parlé de vieilles arrerages que nous avons encore a

prétendre

[B : ] qu ’il avoit nulle Commission a ce suiet

[7 . J

[A : ] combien des trouppes Mr . le Résident desiroit

[B : J qu ’il avoit Commission de lever . . . [ 3000 ] hommes , qu ’il avoit conféré

touts les compagnies hors six , dont une estoit pour le Canton d ' Ury,

trois pour le Canton de Schwiz , une pour Underwalden le bas , et la 6. me

pour le Canton de Zug.

[8.]
[A : ] qu ' il estoit impossible que les Compagnies qui sont levées par des par¬

ticuliers sans le consentement de leurs supérieurs puissent subsister,

corme ceux de . . . Berne et Zurich et autres est . . . [ ?] ne pouvons pas les

recrouter [ ?] ^

[B : ] que Mr . le Résident avoit Commission de limiter le nombre ce sera aux

Capitaines de pourvoir a l ' avenir pour leurs Recrues.

[9 . ]

[A : ] si les levées se faisoient facilement

[B : ] assez puisque Mr . le Capitaine Muller  de Glarus avoit desia en¬

voyé 180 hommes qui luy avoient pas coustêe passée 200 louis d ' or.

[ 10 .]

[A : ] le temps estoit fort avancée pour aller en Dalmatie servir avec des nou¬

velles levées

[B : ] que ces trouppes seront envoyée pour cet année en Jstrie

[ 11 .]

[A : ] qu ' on avoit fait courir le bruit que Mr . le Résident payeroit . . . [ 1000]

escus a Schwiz pour la concession de la levée

[B : ] Rien moins que cela , que s ’estoit luy [ Kyd gemeint ] corme Colonel , [ Wolf¬

gang Theodor ?] R e d i n g comme Maior et [ Karl Ignaz ?] Riderist

[ - Ri  d e r ô s t ] qui touts trois vouloient lever chacqu ’un une Compag-
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nie estoient intentionné de faire entre eux une bourse de . . . [ 1000]

escus pour faciliter la concession.

[12 . ]

[A : ] si Messieurs les Deputtês ayent esté largement Régalé a lachen

[B : ] que Mr. le Résident avoit payé la despense a l 'hostellerie a lachen
7

[13 . ]

[A : ] pourquoy la première lettre de Mr. le Résident pour le Canton de Zug

avoit retardé plus de trois sepmaines depuis Schwiz a Zug

[B : ] que s 'estoit la faute d 'une fille a la quelle il [ l ’] avoit remise et

qu 'il manquerait pas de l ’examiner a son retour a Schwiz

[14 . J

[A : ] qu ’on attendra ce que le . . . Canton de Schwiz escrira que [ le ] Conseil

[ =Stadt - und Amtsrat ] sera assemblé Mercredy prochain et que cependant

. . .****567 8"

"Lej> SzntùmnA de  M.Æ mon peAe. aua  VcuLLùince de Venise . "

l)

2 )

3)
4)

5)

Zur Thematik - Frankreich war inoffiziell gegen eine Bewilligung dieses
gegen die Türken gedachten Aufbruchs - s . etwa AH 46/69 und 71 . Das hier
in AH 63/16 zur Diskussion stehende Regiment Kyd scheint nie zustande ge¬
kommen zu sein . May/Histoire militaire VII 560 nennt für das Jahr 1716
die Werbung von drei eidg . Regimentern , wovon das Regiment Müller im 2.
und 3 . Bataillon insgesamt 8 Kompagnien aus den kath . Orten aufwies . Das
1 . Bataillon des Regiments umfasste 3 Kompagnien aus Zürich und 1 aus
Bern . Die beiden andern Regimenter - Stöcker und Salis - entstammten ganz
den neugl . Orten bzw . Bünden.
Der nun folgende Text ist zweispaltig . Ueber der rechten Spalte steht:
"demandes faites ä Mr. [ Franz Friedrich oder Markus Rudolf ] K y d " und über
der linken : "Responce de Mr . Kyd " , wobei in beiden Fällen der Name des Be¬
fragten bzw . des Beantworters wieder durchgestrichen wurde . Der besseren
Gliederung wegen , wurden bei der Bearbeitung die Fragen mit "A" und die
Antworten mit "B " bezeichnet,
s . EA VII 1 , 104 (Nr . 77)

f dL -&0 -r —̂
f yX .t -'CÂ y^ ·

=gue j ’en doutois
fort que le Pape
veuille estre garant

6 ) Deren Namen s . unter der in Anm. 1 angegebenen Literatur.
7) Blattrand unten stark beschnitten· , Textverlust 1 Zeile.

~8J~TTier ~bficht der Text ab.

Dorsualnotiz von Beat Jakob Anton Zurlauben . -
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AH 63 , 48 - 49
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